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DEUXIEME PARTIE - CHAPITRE 1 
 
LES DIFFÉRENTES TECHNIQUES DE CALCUL DES DROITS À LA 
RETRAITE DANS UN RÉGIME EN RÉPARTITION 
 
 
Les droits à la retraite dans un régime en répartition peuvent être déterminés selon trois 
techniques principales : les annuités, les points ou les comptes notionnels. La technique des 
annuités et celle des points notamment peuvent prendre des formes un peu différentes selon 
les régimes de retraite. Dans le rapport, sauf mention contraire, la technique des annuités se 
réfèrera à l’exemple des régimes en annuités français et celle des points à l’exemple des 
régimes complémentaires en points français. 
 
 
I - Les régimes en annuités 
 
Dans un régime en annuités, formule retenue par la plupart des régimes de base en France, la 
pension est calculée à partir de la durée d’assurance validée au régime et d’un salaire de 
référence qui dépend des revenus d’activité. Chaque année, l’assuré acquiert un montant de 
pension représentant un pourcentage (le taux d’annuité) du salaire de référence et, à la date de 
départ à la retraite, la pension est ainsi égale à une part du salaire de référence multipliée par 
la durée d’assurance. Les régimes en annuités affichent un objectif de revenu de 
remplacement. 
 
Selon une formule équivalente, la pension est égale au produit de trois termes : le taux de 
liquidation, le coefficient de proratisation (rapport, dans la limite de 1, entre la durée 
d’assurance de l’assuré et une durée d’assurance maximale) et le salaire de référence. Le taux 
de liquidation peut être défini par rapport à un âge de référence (appelé « âge du taux plein ») 
et/ou par rapport à une durée d’assurance requise. Dans cette situation de référence, le taux de 
liquidation est égal au « taux plein ». Si un assuré liquide sa retraite avant l’âge du taux plein 
avec une durée inférieure à la durée requise, une minoration (décote) du taux de liquidation 
peut être appliquée. À l’inverse, en cas de départ après l’âge de référence ou avec une durée 
supérieure à la durée requise, une majoration (surcote) du taux de liquidation peut être 
appliquée. 
 
 
II - Les régimes en points 
 
Dans un régime en points, l’assuré acquiert des points qui vont se cumuler durant toute la 
carrière. La contrepartie monétaire de ces points n’est connue qu’à la date de liquidation, en 
fonction de la valeur de service du point à cette date. La valeur de service du point est 
généralement identique pour tous les assurés et permet donc de convertir les points en euros, à 
la liquidation mais aussi au cours de la retraite. 
 
Le mode d’acquisition des points varie selon les régimes : dans les régimes complémentaires 
français, l’assuré acquiert chaque année un nombre de points égal au rapport entre les 
cotisations versées et la valeur d’achat du point qui est un paramètre du régime ; dans le 
régime de base allemand, le nombre de points acquis chaque année est égal au salaire sous 
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plafond de l’assuré divisé par le salaire moyen de la population assurée cette année-là, 
indépendamment donc des taux de cotisation. 
 
Si l’assuré liquide trop tôt ses droits (par rapport à un âge de référence), il peut être appliqué 
au montant de la pension un coefficient d’anticipation (inférieur à 1). Au contraire, en cas de 
liquidation tardive, un coefficient d’ajournement (supérieur à 1) peut être retenu par le régime. 
Ces coefficients sont les équivalents de la décote et de la surcote dans les régimes en annuités.  
 
 
III - Les régimes en comptes notionnels 
 
Dans un régime en comptes notionnels, chaque assuré est titulaire d’un compte individuel sur 
lequel sont enregistrés ses droits à la retraite. Les cotisations versées au nom de l’assuré 
créditent chaque année son compte et augmentent son capital virtuel, qui correspond au cumul 
des cotisations versées dans le passé et revalorisées. Le capital est virtuel car le régime 
fonctionne en répartition (les cotisations collectées financent les dépenses de retraite de 
l’année courante) et il n’y a pas d’accumulation financière pour provisionner les engagements 
du régime. Le capital virtuel est revalorisé chaque année selon un indice, qui doit refléter au 
mieux le rendement implicite que le régime en répartition est capable d’offrir sans remettre en 
cause son équilibre financier sur le long terme (soit, en première analyse, le PIB, la masse 
salariale ou, dans un contexte de stabilité de l’emploi, le salaire moyen). 
 
Le montant de la pension à la liquidation est proportionnel au capital virtuel qui a été 
accumulé et revalorisé jusqu’à la date de liquidation des droits à la retraite. Le coefficient de 
proportionnalité, appelé coefficient de conversion, dépend de l’âge effectif de départ à la 
retraite et de l’espérance de vie à cet âge de la génération à laquelle appartient l’assuré, c’est-
à-dire de la durée anticipée de la retraite. Il dépend également du taux de revalorisation de la 
pension pendant la période de retraite et du taux de rendement escompté du capital virtuel. 
 
La formule du coefficient de conversion assure, pour chaque génération, l’égalité entre le 
cumul actualisé des cotisations qui ont été versées durant la période d’activité (le capital 
virtuel), c’est-à-dire les sommes versées assorties de leur revalorisation en fonction de l’indice 
retenu par les gestionnaires du régime, et le cumul actualisé des pensions qui seront reçues 
pendant la période de retraite, cumul qui dépend de la durée anticipée de la retraite, de 
l’indice de revalorisation des pensions pendant la période de retraite et du rendement 
escompté du capital virtuel. Le taux d’actualisation est égal, pour la chronique des cotisations, 
au taux de revalorisation du capital virtuel et, pour la chronique des pensions, au taux de 
rendement escompté du capital virtuel. 
 
Si les pensions pendant la période de retraite sont revalorisées comme le capital virtuel, le 
coefficient de conversion correspond simplement à l’inverse de l’espérance de vie à l’âge de 
départ à la retraite de la génération à laquelle appartient l’assuré. 
 
Dans un régime en comptes notionnels, chaque assuré bénéficie, au moment de la liquidation 
de ses droits à la retraite, d’un montant de pension, donc d’un taux de remplacement, d’autant 
plus élevé que la durée anticipée de la retraite sera courte et/ou que le montant de la pension 
sera ensuite faiblement revalorisé. 


